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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIQUE L'UFPC INFORMA

Porter la tenue de travail
Caractère obligatoire de l'ordre de porter la tenue de travail de la protection civile dans les

cours et exercices

Après avoir pris connaissance des articles

de presse relatant les suites
données en première instance dans un
cas de non-observation de l'ordre de
porter la tenue de travail de la protection

civile lors de services d'instruction,
l'OFPC tient à apporter les précisions

suivantes:
1. Selon l'article 62, 1er alinéa, de la loi

sur la protection civile, le Conseil
fédéral émet des prescriptions pour le
matériel servant exclusivement à la
protection civile. En s'appuyant sur
cette disposition, il a chargé le
Département fédéral de justice et
police, à l'article 85 de l'ordonnance
sur la protection civile, de fixer dans
une liste le matériel qui doit être
acquis pour équiper les organismes de

protection. Edictée le 11 novembre
1985 sous la forme d'une ordonnance
du département, cette liste de matériel

mentionne la tenue de travail
sous le chiffre 01.0102.

2. Le port de la tenue de travail, qui fait
partie de l'équipement de la protection

civile, peut être ordonnée dans
tous les cours et exercices de la
protection civile. Une telle mesure améliore

d'ailleurs aussi l'image de marque

de la protection civile grâce à

une présentation uniforme de ses
membres.

3. Celui qui, dans un cours ou exercice,
enfreint un ordre perturbe le
déroulement normal du service. Il est
punissable selon l'article 84 de la loi
sur la protection civile. D

Indossare l'abito di lavoro
Carattere obbligatorio dell'ordine di indossare l'abito di lavoro della protezione civile
durante le prestazioni di servizio

Le pubblicazioni sulla stampa di un
articolo che si riferisce alla soluzione
penale, in prima istanza, di un caso di
mancata osservanza del carattere
obbligatorio dell'ordine di indossare
l'abito da lavoro della protezione civile
in occasione dei servizi d'istruzione, ci
induce a fare le seguenti precisazioni:
1. Secondo l'articolo 62, capoverso 1,

della legge sulla protezione civile, il
Consiglio federale emana prescrizioni

per il materiale che serve
esclusivamente alla protezione civile. In base

a tale disposizione il Dipartimento
federale di giustizia e polizia, secondo

l'articolo 85 dell'ordinanza sulla
protezione civile, è stato incaricato
di stabilire in un elenco il materiale
che dev'essere acquistato per
l'equipaggiamento degli organismi di
protezione. In questo elenco del materiale,

pubblicato I'll novembre 1985

in appendice ad una ordinanza del
Dipartimento, l'abito di lavoro è

menzionato alla cifra 01.0102 (rubrica
01/posizione 0102).

2. In tutti i corsi ed esercizi della protezione

civile può essere impartito
l'ordine di indossare l'abito di lavoro,
dal momento che esso costituisce
parte integrante dell'equipaggiamento

della protezione civile.
D'altronde tale misura può anche migliorare

l'immagine della protezione
civile conferendo ai suoi membri un
aspetto uniforme.

3. Chi si oppone ad un ordine in occasione

di un corso o di un esercizio
della protezione civile, pregiudica il
normale svolgimento del servizio,
per cui è punibile secondo l'articolo

84 della legge sulla protezione
civile.

Respecter
le droit humanitaire
Déclaration du Conseil fédéral à l'occasion

du dixième anniversaire de l'adoption
des Protocoles additionnels I et II

aux Conventions de Genève
Berne, le 8 juin 1987

Le 8 juin 1977, la Conférence diplomatique
sur la réaffirmation et le développement

du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés, que la
Suisse avait convoquée à Genève, adoptait

les Protocoles additionnels aux
Conventions de Genève du 12 août 1949
relatifs à la protection des victimes des
conflits armés internationaux (Protocole

I) et à la protection des victimes des
conflits armés non internationaux
(Protocole II).
A l'occasion du dixième anniversaire de
cet événement, le Conseil fédéral tient à

rappeler l'importance fondamentale
qu'il attache au respect du droit humanitaire

dans les conflits armés.
Depuis la fin de la Deuxième Guerre
mondiale, de nouvelles formes de conflits
ont surgi, dépassant largement le cadre
des conflits classiques entre Etats. Ces
conflits ont en outre causé un nombre
croissant de victimes parmi la population

civile. Les Conventions de Genève,
tout en gardant leur entière validité, ne
répondaient plus suffisamment aux
exigences humanitaires d'une telle évolution.

Les Protocoles additionnels ont
comblé cette lacune en codifiant diverses
règles du droit eoutumier humanitaire et

en introduisant de nouvelles normes qui
visent notamment à améliorer la protection

de la population civile.
La Suisse est partie aux Conventions de

Genève du 12 août 1949 et à leurs Protocoles

additionnels I et II. Conformément
à sa politique humanitaire, le Conseil
fédéral, qui assure les fonctions de dépositaire

des Conventions de Genève et des

Protocoles additionnels, lance un appel à

tous les Etats afin qu'ils prennent toutes
les mesures en leur pouvoir pour assurer
le respect du droit humanitaire. Il
souhaite que les Protocoles additionnels I et

II soient ratifiés par le plus grand nombre

possible d'Etats et acquièrent ainsi la
même portée universelle que les Conventions

de Genève.
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